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Accessibilité

L’IWEPS ÉVALUE 
LES MAISONS MÉDICALES

Clarisse Van Tichelen, chargée de recherche à l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospec-
tive et de la statistique (IWEPS), direction Recherche et Évaluation.

Le Gouvernement wallon a adopté en septembre 2015 un plan de lutte contre la 
pauvreté (PLCP). Il en a con  é l’évaluation à l’IWEPS, et notamment celle de la me-
sure 5.1.2 visant à développer les maisons médicales. Quel impact sur l’accès aux 
soins de santé pour les personnes précaires ? Voici les points saillants de cette 
étude.

L
Qui se soigne en maisons médicales ? 
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La consommation de soins

L’accès aux soins de santé 
de première ligne

Les dispositifs pour 

contourner l’obstacle 

de la langue facilitent 

également l’accès pour 

certaines populations. 
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Recommandations 

Le service d’accueil, 

lorsqu’il est explicité 

comme lieu de soins, 

apporte un vrai 

plus aux personnes 

précaires et isolées.

Accessibilité


